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CG Relevé électronique - Février 2016  

 

 

 

SERVICE RELEVE ELECTRONIQUE 

La SBE propose à ses clients particuliers, agissant à titre privé ou professionnels, titulaire d’un contrat SBEConnect (ci-après dénommé 

l’Abonné) un service gratuit de mise à disposition de relevés de compte sous format électronique (« Service Relevé de Compte Electronique »). 

 

Le Service s’applique à l’ensemble des comptes ouverts dans les livres de la 
Banque dont l’Abonné est titulaire ou co-titulaire. Toutefois, l’Abonné pourra, à 
l’occasion, de l’adhésion au service choisir dans la liste des comptes proposés un 
ou des comptes à exclure de l’option. Il est toutefois précisé, que l’Abonné ne 
pourra exclure du Service Relevé de Compte Electronique qu’un maximum de 
quatre (4) comptes sur l’ensemble des comptes ouverts dans les livres de la 
Banque. 
De convention expresse, il est convenu entre la SBE et l’Abonné que le Service 
Relevé de Compte Electronique s’applique aux comptes ouverts postérieurement 
au présent abonnement. 
En présence d’un compte joint, la souscription au service peut être accomplie par 
l’un des co-titulaires et entraîne l’abandon de l’envoi de tout relevé sous format 
papier pour le ou les compte(s) visé(s). Il appartient en conséquence aux co-
titulaires de s’accorder sur le Service Relevé de Compte Electronique. 

Pendant toute la durée du Service Relevé de Compte Electronique, l’Abonné 
pourra s’il le souhaite modifier les conditions particulières du Service et 
notamment : 
- modifier la liste des comptes à inclure ou à exclure, 
- revenir au relevé de compte papier, 
- modifier la périodicité de l’envoi de ses relevés de comptes. 
Sous réserve d’acceptation de la SBE, toute modification sera prise en compte au 
titre du mois suivant sa réception. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 


